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Inauguration de l’école primaire de l’Ancrage 
dans le secteur de Charlesbourg 

 

Québec, le 18 mars 2024. – Le Centre de services scolaire des Premières-Seigneuries a procédé 
cet avant-midi à l’inauguration de l’école primaire de l’Ancrage. Cet après-midi, ce sera au tour de 
l’école primaire des Grands-Bâtisseurs dans le secteur de Beauport. 

Le ministre de l’Éducation, M. Bernard Drainville, le député de la circonscription de Charlesbourg, 
M. Jonatan Julien, le conseiller municipal de Saint-Rodrigue, M. Claude Lavoie, de nombreux 
élèves, des membres du personnel ainsi que plusieurs collaborateurs ont participé à l’événement 
de ce matin. 

La construction de cette école de nouvelle génération a débuté au printemps 2022 et son 
ouverture a eu lieu à la récente rentrée scolaire 2023-2024.  

Citations : 

« C’est une journée spéciale aujourd’hui pour les élèves et le personnel scolaire de l’école de 
l’Ancrage de Charlesbourg : on inaugure officiellement leur nouvelle école et je suis très heureux 
d’être de la partie! Je le constate par moi-même encore une fois, les écoles de nouvelle génération 
sont modernes, lumineuses et adaptées à la réalité des jeunes. Elles offrent un environnement 
idéal qui favorise la réussite éducative. C’est ce dont nos jeunes ont besoin, c’est ce qu’ils 
méritent. » 

Bernard Drainville, ministre de l’Éducation et ministre responsable de la région de la Chaudière-
Appalaches 

« C’est l’aboutissement d’un projet très attendu et qui me remplit de fierté. La nouvelle école de 
Charlesbourg est invitante, dynamique et située dans un décor enchanteur. Tout est pensé pour 
favoriser la réussite éducative des jeunes. Je suis persuadé que cette école deviendra le cœur 
de la communauté et que les élèves, à travers leurs apprentissages, y vivront des moments 
inoubliables qui les forgeront pour le reste de leur vie. Je remercie toutes les personnes qui ont 
participé à la réalisation de ce beau projet. » 

Jonatan Julien, ministre responsable des Infrastructures, ministre responsable de la région de la 
Capitale-Nationale et député de Charlesbourg 

« C’est avec beaucoup d’enthousiasme que nous célébrons la réalisation de cette école de 
nouvelle génération. La démarche entreprise a permis d’imaginer un milieu adapté à celles et 
ceux qui la fréquentent chaque jour. En créant un environnement flexible, propice à 
l’apprentissage des élèves, nous avons façonné un projet de sens qui leur permettra d’édifier un 
parcours prometteur. Je souhaite exprimer ma sincère reconnaissance et ma plus grande fierté 
envers les partenaires internes et externes qui ont joué un rôle essentiel dans l’accomplissement 
de ce projet porteur qu’est notre école ouverte sur sa communauté ». 

Marie-Claude Asselin, directrice générale du Centre de services scolaire des Premières-
Seigneuries 

« Le nom l’Ancrage est très bien choisi et surtout porteur de sens. On se souvient toutes et tous 
de nos années passées à l’école. Des bons comme des moments plus difficiles. La somme de 



ces expériences que nous y avons vécues a joué un rôle déterminant dans l’adolescent et l’adulte 
que nous sommes devenus. La fin du primaire nous prépare au secondaire, un rite de passage 
qui permet de s’ancrer dans le monde dans lequel nous évoluons en consolidant les valeurs qui 
nous sont chères ainsi que notre personnalité. »  

Claude Lavoie, conseiller municipal de Saint-Rodrigue et président de l’arrondissement 
Charlesbourg 

En 2020, un montant de 33,4 millions de dollars a été accordé par le ministère de l’Éducation, 
dans le cadre du Plan québécois des infrastructures 2020-2030 (PQI), montant qui a été bonifié 
en 2022 pour atteindre 38,5 millions de dollars d’investissement pour ce projet.  

À propos de l’école primaire de l’Ancrage, nouvelle génération 

L’école est d’une superficie de 7 527 mètres carrés, est composée de 32 classes et peut accueillir 
jusqu’à 768 élèves. Elle est dotée d’un gymnase double, d'un grand espace commun lumineux 
pouvant servir à diverses activités d’apprentissage, de plusieurs espaces collaboratifs ainsi que 
d’un mobilier flexible.  

L’environnement polyvalent de l’école permet de répondre à de multiples besoins des élèves, dont 
certains présentant des difficultés d’apprentissage. Les espaces flexibles améliorent le confort et 
le niveau de concentration, rehaussent la motivation et développent l’autonomie. 

Pour plus de détails sur les caractéristiques de l’école de l’Ancrage, consultez la Fiche 
d’information en annexe. 

Nous vous rappelons que les écoles de nouvelle génération sont des établissements conçus en 
concordance avec les nouvelles méthodes d’enseignement et mettent de l’avant la cocréation 
citoyenne. Il s’agit d’un processus de conception intégré (PCI) par lequel les décisions concernant 
les espaces de vie et les installations sont prises par des utilisateurs de nos écoles, offrant ainsi 
à chacun la possibilité de participer activement à la configuration de notre environnement éducatif.  

Choix du nom de l’école 

Un concours a été lancé auprès de la communauté éducative des Premières-Seigneuries afin de 
déterminer le nom de l’école. Mesdames Anne-Lise Côté, Fannie Clément et Sonia Desrochers 
ont proposé le nom « de l'Ancrage ». 

Le nom « de l'Ancrage » incarne l'un des principes directeurs de cette école de nouvelle 
génération, « Une école ancrée dans son milieu ». Elle joue un rôle actif et positif dans son milieu 
et agit à titre de moteur dans sa communauté.  

Ce nom évoque la stabilité et la solidité, notions essentielles pour favoriser une éducation de 
qualité. L'école souhaite mettre en lumière l'idée que les élèves évoluent dans un environnement 
sûr, bienveillant et stimulant qui leur permettra de se développer de manière équilibrée. Le nom 
souligne également l’importance pour les jeunes de cultiver leurs propres racines pour forger leur 
avenir. 

Enfin, le choix du nom « de l'Ancrage » définit l’école comme étant un pôle de la vie qui offrira 
tous les outils nécessaires aux élèves pour réussir pleinement leur parcours scolaire. L’école se 
donne pour mission d’ancrer solidement ses élèves dans des valeurs qui leur permettront de 
développer les compétences nécessaires aux défis de l’avenir. 

Œuvre d’art de l’école  

Une œuvre d’art réalisée par l’artiste Hua Jin a été installée dans le grand espace commun de 
l’école. Intitulée « Arc-en-ciel », cette œuvre est composée de 112 motifs dont certains évoquent 
la nature et les animaux, tous fabriqués en plexiglas coloré. 
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 FICHE D’INFORMATION  

   
  

 
École primaire de l’Ancrage (secteur de Charlesbourg)  

  
 

Identification du projet   
 

 

• Nom de l’école : École primaire de l’Ancrage  

• Territoire : Centre de services scolaire des Premières-Seigneuries  

• Arrondissement : Charlesbourg  

• Adresse : 145 rue de la Faune, Québec, G1G 0K9  
 

 

Caractéristiques de l’école  
 

 

• Ouverture officielle : rentrée scolaire 2023-2024   

• Superficie de 7 527 mètres carrés  

• Nombre de classes : 32 classes dont 2 classes « Perspective » pour des élèves TSA  

• Nombre d’élèves : 634 élèves pour la rentrée 2023-2024 et capacité maximale de 768 
élèves (32 classes x 24 élèves/classe)  

• Montant total accordé par le MEQ : 38,5 millions de dollars 
• École sur trois étages : préscolaire, premier cycle, deuxième cycle  

• Ascenseur  
• En rappel de l'ancien Jardin zoologique du Québec : formes d’animaux sur le revêtement 

extérieur de l’école et dans certains corridors ainsi que récupération d’un arbre-fontaine, 
installé près du débarcadère des autobus 

• Meubles majoritairement conçus au Québec  

• Toutes les classes sont munies d’un évier  

• Un grand espace commun lumineux et polyvalent (salle des dineurs) où l’on retrouve 

l’œuvre d’art  

• Plusieurs locaux adaptés : salon du personnel lumineux, local d’art plastique polyvalent, 
local de musique offrant une excellente acoustique, carrefour d’apprentissages 
(bibliothèque), gymnase double muni de télévisions intelligentes et cuisine pour des activités 

culinaires  

• Installation hydroponique intérieure pour cultiver des plants de légumes et des fines herbes  

• Classes entièrement flexibles (différentes tables et assises comme des coussins et des 

bancs pivotants)  

• Corridors au service des apprentissages (banquettes et tableaux blancs)  

• Toutes les classes ont accès à une option d’enseignement collaboratif (Teamteaching), ce 

qui permet de réunir deux groupes d’élèves afin qu’ils travaillent conjointement :   
o Cloisons mobiles entre deux classes pouvant être fermées, partiellement ouvertes ou 

complètement ouvertes afin de permettre la collaboration entre deux groupes 
d’élèves ;  



o Espaces collaboratifs entre deux classes, où les élèves de deux groupes peuvent se 
réunir afin de collaborer.  


